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Chers amis, 

C’est avec beaucoup d’émotion et de tristesse que 

notre association vient d’apprendre il y a quelques 

jours la disparition brutale de Denis Debenest. Ou-

tre ses nombreuses qualités dans son métier de 

technicien cynégétique pour la FDC 41, il était tou-

jours prêt à rendre service à notre association, no-

tamment pour les formations du Brevet Grand Gi-

bier sur les pathologies du grand gibier, la législa-

tion et la sécurité. Son humour et sa bonne humeur 

nous accompagneront encore longtemps, que le 

souvenir qu’il nous a laissé nous aide à progresser 

dans nos connaissances de la faune sauvage, dans 

le respect et l’éthique qui le caractérisaient tant. 

De plus, avec la disparition il y a quelques mois de 

notre ami Jean Paul Grossin, cette saison commen-

ce avec un goût amer. Mais je suis certain que 

nous sentirons leurs présences dans les allées du 

Game Fair, que les brames des cerfs qu’ils ado-

raient tant se feront plus puissants encore et que 

de là où ils sont, ils nous accompagneront dans nos 

sorties cynégétiques. 

Vous noterez dans ce bulletin de liaison, que les 

activités de l’association ne manquent pas. Les 

formations qui vous sont proposées ne doivent pas 

rester lettre morte. Ce n’est que par ce biais que les 

chasseurs que nous sommes progresseront, et 

pourront faire passer des messages, gage de leurs 

sérieux... 

Philippe LAVALLART,    Président ADCGG 41 

Bulletin de liaison de l’association départementale des 

chasseurs de  grand gibier de Loir et Cher 

P.Lavallart 

Mettons à profit les belles journées de printemps 

pour repérer les brocards… Le tir d’été en sera ainsi 

justifié ! 

Elles se sont déroulées à Nouan le Fuzelier, les 12 et 13 mai 2017. 

La réunion des Associations Départementales a fait le point sur de nom-

breux dossiers, nous revenons ici sur quelques uns de ceux-ci. 

Pour le Brevet Grand Gibier, de nouveaux modules sont en préparation. A 

suivre prochainement. Le quizz rencontre un bon succès auprès des candi-

dats au brevet, il est accessible depuis les sites de toutes les AD, pour cha-

que adhérent à jour de cotisation. 

La question de la chevrotine est (hélas !) évoquée… la position de l’ANCGG 

est claire, c’est NON. L’efficacité de cette munition a été testée à de nom-

breuses reprises. Elle reste efficace « jusqu’à 15 mètres », plus loin le tir est 

aléatoire et les animaux blessés sont légions, et les recherches au sang 

hasardeuses. 

Le projet "décret forêt" est évoqué : la loi prévoit que l’équilibre forêt/gibier 

soit déterminé dans les commissions régionales forêt bois, avec une parité 

forestiers/chasseurs. La stratégie FNC/ANCGG est de faire descendre la 

décision au niveau massif (et non d'une grande région). 

Cotation des trophées : Il est souhaité le maintien des cotations au sein de 

l’ANCGG, avec l'association AFMT. Mandat est donné afin d’aplanir les diffi-

cultés présentes, et pour maintenir des cotations gratuites. 

A noter, une expo de trophées de cerfs se tiendra à Livramont en Belgique, 

avec un symposium sur le cerf, les 20-21-22 avril 2018. 

Lors de l’Assemblée Générale  un hommage est rendu à Jean-Paul Grossin, 

qui nous a quitté récemment. 

Un bilan du brevet grand gibier est présenté, 833 brevetés en 2016, taux 

de réussite moyen de 66 %, On compte aujourd'hui plus de 20 700 breve-

tés ! 

La revue de l’ANCGG Grande Faune se porte bien : n’hésitez pas à vous 

abonner ! 

Les animations sur l’équilibre forêt-gibier se sont développées, 28 sessions 

ont été organisées en 2016, le Loir et Cher en a organisé une le 20 avril 

dernier, qui a regroupé 19 participants. 

Côté dégâts, ceux du sanglier sont toujours à l’ordre du jour, au rythme 

actuel, selon l’ONCFS, 1 000 000 d’individus seraient prélevés en 2024 

(pour rappel tableau actuel 600 000 )  

On constate dans de nombreuses régions une augmentation de la gale 

sarcoptique, l’ONCFS va en faire un indicateur. 

Le samedi,  comme toujours d’intéressantes interventions , nous en retien-

drons deux parmi les 4 proposées : 

- La chasse et la surdité : l’accent est mis sur la prévention individuelle, par 

protections auditives. Il en existe 2 types : 

1 - protection passive, un filtre limite les sons forts, mais n’amplifie pas les 

sons faibles. Les  bouchons sur mesure avec filtre, coûtent 100 à 150 € la 

paire, durée de vie de 5 à 6 ans. 

2 - protection active : un filtre électronique est ajouté, ainsi qu’un micro qui 

capte les sons ambiants et les amplifie, l’électronique stoppe les sons au-

delà d’un certain niveau (82 dB).  

Journées Nationales 2017, compte 

rendu de quelques informations 
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Journées Nationales 2017, suite 
Réduction de 30 à 40 dB du niveau perçu. Les casques présen-

tent quelques contraintes et créent des gênes diverses (avec le 

port d’un chapeau, avec du vent, à l’épaulement) et sont plutôt 

réservés à une activité « intérieure », genre stand de tir. Ils coû-

tent de 50 à 400 €. Des bouchons sont plus pratiques, mais 

coûtent de 300 à 500 €. Sur mesure, il faut compter de 600 à 

750 €. 

Toute protection est utile, le reste est affaire de confort et de 

prix. 

- l’évolution du loup depuis 2012 en France : c’est une espèce 

qui colonise, on est toujours en retard sur la réalité. L’estimation 

officielle est entre 300 et 400 loups, à partir d’échantillonnage 

génétique et de procédures mathématiques. Le prélèvement de 

30 à 36 animaux correspond à peu près à l’évolution de la popu-

lation. 

La présence est effective dans les Alpes, zone méditerranéenne, 

Est, massif central, 55 zones et 44 meutes environ, tous d’origi-

ne italienne.  

Le régime alimentaire du loup indique un animal opportuniste, il 

y a un ratio entre abondance des proies et la facilité de capture. 

Les espèces domestiques présentent ces 2 caractéristiques. Le 

loup en consomme plus en période de transhumance. Globale-

ment, la consommation est de 75 % d’espèces sauvages, 20 % 

d’espèces domestiques, 5 % divers. 

En été, il y a consommation de chamois, en hiver plus de che-

vreuils et de mouflons. 

L’évolution de la situation administrative du loup est délicate : 2 

textes sont en cause, la Convention de Berne (1979) et surtout 

la Directive Habitats (1992), laquelle nécessite l’unanimité des 

Etats membres pour passer le loup de la classe 2 (espèce proté-

gée) à la classe 5 (espèce pouvant être gérée). On peut cepen-

dant déroger à cette protection de la classe 2 si toutes les au-

tres solutions alternatives ont échoué, afin de prévenir des dé-

gâts importants, pour des raisons d’intérêt public majeur, y com-

pris de nature sociale ou économique. C’est ce qui se passe en 

France actuellement. 

Le coût total du loup est de 23 M d’€/an en France .                 

Les prochaines Journées Nationales auront lieu 

dans le Gard, les 24-25-26 mai 2018  

Humbert, filiale du groupe Be-
retta, partenaire des grand noms 
de l’armurerie et entre autre, dis-
tributeur exclusif des armes Sako 
et des optiques Aimpoint, organise 

des formations viseurs Aimpoint / 

carabines Sako avec des profes-

sionnels suédois et finlandais au 

mois de Juillet prochain 

Ces formations sont généralement destinées aux armuriers, 

mais il est proposé cette année, 

une journée dédiée aux responsa-

bles des formations au brevet GG 

et aux membres de l’ ADCGG 41, 

le 7 juillet au Ball Trap Club du 

Rabot à Vouzon (41) 

Le programme de la journée sera 

le suivant: Exercices de familiari-

sation, comment s’entraîner avec 

un viseur point rouge Aimpoint et être prêt à tirer avec les 

deux yeux ouverts, cibles mobiles, scénarios de Chasse. Tir 

sur plateaux avec le nouveau viseur Aimpoint Micro S-1. Pré-

sentation des carabines et cartouches Sako. 

La journée (petit déjeuner et déjeuner) est entièrement prise 

en charge par la société Humbert. 

Merci de répondre au plus vite car les places sont limitées …  

   Renseignements et inscriptions : 

Formation tir  « Aimpoint / Sako » 

P.Lavallart P.Lavallart 

http://www.humbert.com/humbert-pages/humbert-catalogue-01.php
http://www.humbert.com/humbert-pages/humbert-catalogue-01.php
http://www.humbert.com/humbert-pages/humbert-catalogue-01.php
http://www.humbert.com/humbert-pages/humbert-catalogue-01.php
http://www.humbert.com/humbert-pages/humbert-catalogue-01.php
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De nombreux chasseurs hésitent encore à venir parfai-

re leurs connaissances en assistant aux séances de 

révision, puis en passant les épreuves du Brevet Grand 

Gibier. Nous illustrons à l’aide de quelques photos, 

dans chaque N° du Volcelest, le genre de question que 

vous pouvez y retrouver… réponses en page 4 

(plusieurs bonnes réponses possibles par question) 

 Quizz brevet grand gibier... 

1  Cette carcasse de 

chevreuil, tiré en fé-

vrier, présente  un 

grand nombre 

A : d’œstres 

B : de varrons 

C : de douves 

3  La fougère déroule 

sa « crosse »  

A  fin mars 

B fin mai 

C fin juillet 

D fin septembre 

 

2  La « semelle tra-

ceuse » est utilisée 

pour entrainer les 

chiens 

A : pour « faire le 

pied » 

B : pour la chasse à 

courre du sanglier 

C : pour la recherche 

au sang 

4  Le taux d’accroisse-

ment annuel moyen 

chez le sanglier est de : 

A : 100 % 

B :  50 % 

C :  20 % 

Le 18 juin eu lieu l’épreuve théorique du Brevet Grand Gibier au 

siège de la FDC 41 à Vineuil.  

Cette épreuve a été marquée par un hommage poignant à Denis 

Debenest, technicien de la FDC 41, qui venait de disparaitre quel-

ques jours plus tôt. Denis ne comptait pas ses heures pour notre 

association et  en particulier pour le Brevet Grand Gibier, où il a 

animé des journées de révision à Montrieux en Sologne, sur la 

pathologie du grand gibier, la sécurité et la législation, toujours 

avec le  sérieux, la courtoisie et le professionnalisme qui le carac-

térisaient tant… 

9 candidats ont obtenus le Brevet Or et 4 le Brevet Argent et 8 

candidats retenteront leur chance une prochaine fois ! 

Le major de promotion pour notre département est cette année 

Adrien Bouteau avec le score de 151,5 points. 

Les inscriptions pour la session 2018 sont ouvertes ! 

Patrick Maréchalle   06 76 89 96 54                                            

patrick.marechalle935@orange.fr  

Nicole Lethuillier, ancienne Présidente de l’ADCGG41, à l’heure de 

la remise de son « brevet Vénerie » 

réussit haut la main ! 

 

 

 

 

 

                                                                                                                      

Les candidats posent pour la postérité, devant la Fdc 41 mise à 

disposition pour notre association. 

 Brevet Grand Gibier  

Formation au tir de chasse... 

Nous avions annoncé dans notre dernier N° que l’ANCGG était en 

train de mettre en place des « formations de formateurs » pour le tir 

de chasse sur cible fixe. Notre département a été à l’honneur, puis-

que nous avons accueilli au stand de la Chaussée Saint Victor, deux 

formations inter régionales… A 

chaque fois, les « stagiaires » ont 

pu apprécier la qualité de forma-

teur de l’intervenant choisi par 

l’ANCGG, ainsi que le haut niveau 

des installations mises à notre 

disposition. 

L’ANCGG prépare également une 

formation au tir sur sanglier courant. Sans doute l’occasion de mobi-

liser les membres de l’ADCGG 41 pour de prochaines journées...A 

suivre ! 

Pour rappel en cette période estivale, les membres de notre asso-

ciation, peuvent contre une très faible participation aux frais, s’en-

trainer avec leurs armes et leurs munitions, ainsi que régler leurs 

optiques de chasse sur ce stand.  

RDV (obligatoire) à prendre avec notre administrateur Jean François 

Massicot, 06 50 63 01 82 qui les accompagnera.  

P.Lavallart 

P.Lavallart 

P.Lavallart 

P.Lavallart 

mailto:patrick.marechalle935@orange.fr
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 La chasse du grand gibier est toujours la cible de nombreux détracteurs (suppression de la chasse le dimanche, retour 
du tir du chevreuil à plomb, etc..etc..) 

Notre association a besoin de vos remarques, suggestions et  donc de vos adhésions pour défendre notre passion . 

Adhésion pour l’année 2017 à l'association  ADCGG 41 ..........20 € 
Adhésion 2017  + abonnement à la revue Grande Faune……...47 € 

Merci de nous adresser votre cotisation sans tarder, cela nous évitera des relances inutiles !                                      
Trésorier : Michel Gaudron, 14 rue Ovide Scribe, 41 200 Romorantin 

L’agenda… 

ADCGG 41 

Président  

Philippe LAVALLART 

40 Grande Rue 

41 500  Lestiou 

Téléphone 06 08 10 10 24        

p.lavallart@agglopolys.fr 

Retrouvez nous sur le Web  www.ancgg.org/ad41 

23-24-25 juin:  Game Fair à 

Lamotte Beuvron 

28 septembre : Assemblée gé-

nérale de l’ADCGG 41 

30 novembre : retour du bilan 

intermédiaire  du carnet de pré-

lèvement s  sanglier 

23 au 25 mars 2018 : exposi-

tion des trophées à Cour Che-

verny 

Vends chiots petits 
épagneuls de Münster 

LOF 
 

Nés le 29/04/2017 
Parents excellents chas-
seurs petit et grand gi-
bier, arrêt, rapport à 
l'eau. 
Nombre de la portée : 10  
(6 mâles et 4 femelles) 
N° de portée : LOF-
2017020861 
Les chiots seront vendus 
à 2 mois, pucés et vacci-
nés. 
Mâle : 450€ 
Femelle : 550€ 
Port : 06 89 72 77 29 

Le contenu de cette formation a été mis au point par l'ANCGG, le CNPF (Centre Na-

tional de la Propriété Forestière Centre - Ile de France) et l'IRSTEA (Institut national 

de Recherches en Sciences et Technologies pour l’Environnement et l’Agriculture – 

nouveau nom du Cemagref).  

 

La journée a été animée par Antoi-

ne de Lauriston ingénieur du CNPF.   

Le matin, la formation a eu lieu en 

salle. Les grands thèmes exposés 

ont porté sur les contraintes de la 

gestion forestière, le renouvelle-

ment de la forêt, et le rôle de la gestion 

forestière comme aide au maintien des 

équilibres. 

 L’après-midi a été consacré à une visi-

te « terrain ». Sur un secteur où la pré-

sence des grands cervidés est forte, les 

participants ont ainsi pu apprécier les 

signes manifestes de la pression des 

animaux sur la forêt. 

Une nouvelle formation pourrait prendre place en 2018…                            

Inscrivez vous sans tarder ! 

Petite Annonce 

Réponses au 

quizz Brevet 

Grand Gibier p3 

1 B/   2 C/   3 B /  4  A 

La FDC 41, rappelait dans son dernier « Chasses en Loir-et-Cher », que devant la dynamique 

des populations de sangliers dans notre département, il 

devenait absolument nécessaire de maitriser ces popu-

lations. Les consignes de tir visant à préserver certaines 

catégories de sexe ou de poids ne sont donc pas les 

bienvenues. Bien sûr, un chasseur responsable et ges-

tionnaire s’abstiendra cependant de prélever une laie 

suitée.L’ADCGG 41 se veut le relai de la FDC 41 auprès 

de ses membres sur cette préconisation.  

Vends chiots             
Labradors 

 
4 mâles nés le 15/04/17. 
Parents excellents chas-
seurs et dociles. 
Les chiots seront vendus 
à 2 mois pucés et vacci-
nés. 
350 € 
Port : 06 89 72 77 29 

Petite Annonce 

Formation sur l’équilibre Forêt-Gibier du samedi 08 avril 2017 

Sangliers...non aux consignes de tir ! 

P.Lavallart 
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P.Lavallart 


